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Six pôles pour la consultation
WALLONIE Les partenaires sociaux ont déposé l'avis voulu par le gouvernement. Radical!

Dans l'avis qu'il remet ce ma- de tout conflit d'intérêt. Ensuite, conisés par le Conseil écono-
tin au gouvernement wal- « elles ne doivent pas inclure des mique et social sont les suivants:

Ion, le Conseil économique et so- représentants politiques, de l'ad- politique scientifique, aménage-
cial de Wallonie (CESW) prône ministration ou des organismes ment du territoire, environne-
« une rationalisation en profon- d'intérêt public avec une voùe dé- ment, nature (agriculture et ru-
deur» de la fonction consulta- libérative ». Ce qui n'est pas tou- ralité), mobilité et enfin action
tive. C'~tait l'?bjectif fixé ~ux jours le cas aujourd'hui: « Ce soci~le. En, interne, le ~ESW
partenaIres SOCI~~.Merc~e~I au principe est déjà consacrépar les ~ontmu.era a rendre. des ~~s sur
parlement, le mmlstre-presldent décrets de 2008, mais n'a pas 1e~plOI, la .for~atIO~, 1econ~-
Pa~l ,Magnette. a ~e n?uveau toujours été mis en pratique ~Ie o~ la sImphficatIOn admI-
plaId,epour la sImph~catIOn d~s dans certains organes. » mstr~t!ve.. ..
p:~cedures et des c~~mes de,de- Mais ce n'est pas tout. A ,VOICIle dISpOSItIfrec~mman-
ClSlon. Il a souhaIte un debat l'image des pratiques en vigueur de: «Chacun de ces poles sera
« sans ta~ou» sur l'av~nir de au CESW, « les processus de composé de 1? à 24 membres if-
cette ~u~tItud~ d~ con~e,Ilset de consultation doivent s'appuyer Jec~ifs et 16 a 2.4, ;nembres sup-
commISSIOnsd a,:s qUI evoluent sur des structures proJession- plea~ts. La moztze,des membres
avec plu~ ou ~~ms d~ 1;>onheur nelles ». La fonction consultative rePr:esente71;t.le~ znterlocuteurs
dans le cIel pol~tIque r~gIOnal. doit aussi disposer des moyens soczaux deszgnes par le CESW
Les partenaIres SOCIauxP!O- qui lui permettront de remplir Les autres r;tembr~s seront ~e,s

posent de passer d'une trentame acteurs representatifs de la socze-
d'instances à six pôles d'avis thé- son rôle: les auteurs de l'avis té civile en Wallonie. Le secréta-
matiques. Le CESW, qui est la préconisent un système de dota- riat est pris en charge par le
structure faîtière de bon nombre tions généralisé, plutôt que des CESW» En un mot donc:
de ces organismes, s'implique subventions au .cas par cas sur moins de structures et aussi
dans la réforme: il ne conserve- base de déclaratIOns de créance. moins de mandats à attribuer.
rait que quatre de ses huit com- Enfin, pour éviter la cacopho- Mais les partenaires sociaux
missions internes. Mais le nie et la déperdition d'énergie, il veulent déjà aller plus loin. Selon
Conseil économique et social est recommandé de ne produire eux, le conseil de la fiscalité et
tient aussi à rester à la ma- qu'un seul avis par dossier, des finances, le conseil supérieur
nœuvre, notamment parce qu'il même si ce point de vue unique du logement et le conseil de la
estime être « le lieu d'expertise peut être celui de plusieurs Cwape ne remplissent pas les
avéré dans tous les domaines qui structures. Ici aussi, le CESW es- conditions d'indépendance exi-
nous occupent ». time qu'il est le mieux placé pour gées par ailleurs. Ils demandent
L'avis fixe deux préalables à organiser la chasse aux dou- « une rifonte significative de ces

cette grande lessive. D'abord, les blons. structures ». A défaut, elles ne
structures consultatives doivent peuvent pas intégrer le champ
être composées de membres re- Des instances exclues de la fonction consultative mo-
présentatifs du secteur et à l'abri Les six pôles consultatifs pré- dernisée._
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